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Gouvernement du Québec

Décret 342-2021, 24 mars 2021
Concernant la nomination de membres indépen-
dantes du conseil d’administration du Conservatoire 
de musique et d’art dramatique du Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le Conservatoire de musique et d’art 
drama tique du Québec (chapitre C-62.1) les affaires du 
Conservatoire sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé de dix-sept membres;

Attendu qu’en vertu du 3° de l’article 15 de cette 
loi neuf membres du conseil d’administration du 
Conservatoire sont nommés par le gouvernement sur la 
recommandation du ministre, en tenant compte du profil 
de compétence et d’expérience établi par le conseil, et ces 
nominations sont effectuées comme suit, après consulta-
tion d’organismes que le ministre considère représentatifs 
des milieux concernés :

— deux personnes, en provenance du milieu de l’édu-
cation, dont l’une provenant du milieu de l’enseignement 
primaire ou secondaire;

— deux personnes, en provenance du milieu culturel, 
ayant une expertise comme interprète, créateur, produc-
teur ou diffuseur d’œuvres artistiques;

— cinq autres personnes;

Attendu qu’en vertu de l’article 16 de cette loi au 
moins dix membres du conseil d’administration, dont son 
président, doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifier 
comme administrateurs indépendants au sens de l’arti-
cle 4 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État  
(chapitre G-1.02);

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 20 de la Loi sur le Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec le mandat des membres visés au 
paragraphe 3° de l’article 15 est d’au plus quatre ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 22 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés, nommés ou élus de nouveau;

Attendu qu’en vertu de l’article 28 de cette loi les 
membres du conseil d’administration ne sont pas rémuné-
rés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que 
peut déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que déterminer le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 591-2016 du 
29 juin 2016 messieurs Sébastien Dhavernas et Vincent 
Tanguay ont été nommés membres indépendants du 
conseil d’administration du Conservatoire de musique et 
d’art dramatique du Québec, que leur mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que les personnes suivantes soient nommées 
membres indépendantes du conseil d’administration du 
Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec, 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes :

— madame Geneviève Côté, chef des affaires du 
Québec et des arts visuels, Société canadienne des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SOCAN), 
en remplacement de monsieur Sébastien Dhavernas;

— madame Mélanie Dallaire, responsable des commu-
nications, PowerHealth Solutions Canada inc., en rempla-
cement de monsieur Vincent Tanguay;

Que les personnes nommées membres du conseil 
d’administration du Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec en vertu du présent décret soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux Règles 
sur les frais de déplacement des présidents, viceprésidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 343-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 13 984 437 $ à Fournisseurs Innovants en 
Mobilité Durable, pour les exercices financiers 2020-
2021 à 2023-2024, pour la réalisation du projet mobili-
sateur Fournisseurs Innovants en Mobilité Électrique

Attendu que Fournisseurs Innovants en Mobilité 
Durable, personne morale sans but lucratif, a été consti-
tuée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38) afin de réaliser, au Québec, le projet mobi-
lisateur Fournisseurs Innovants en Mobilité Électrique;
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